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Objet: Mise en œuvre de la décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 

18 décembre 2006 relative à la simplification de l'échange d'informations et de 
renseignements entre les services répressifs des États membres de l'Union 
européenne
- Déclaration de la Lituanie au titre de l'article 2, point a) et de l'article 6, 

paragraphe 1

Monsieur le Directeur général,

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une déclaration de la Lituanie au titre de la 

décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 18 décembre 2006 relative à la simplification de 

l'échange d'informations et de renseignements entre les services répressifs des États membres de 

l'Union européenne. 

(Formule de politesse)

(s.) Rytis MARTIKONIS

__________________
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ANNEXE I

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE

Registre central des personnes juridiques Code 188601464     Šventaragio st. 2,  LT-01510  Vilnius     Tél. (8 5)  271 7154
Télécopie (8 5)  271 8551      E-mail bendrasisd@vrm.lt  Code TVA LT886014610

FOURNITURE D'INFORMATIONS CONCERNANT LES AUTORITÉS COMPÉTENTES 

ET LES POINTS DE CONTACT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE AU TITRE DE LA 

DÉCISION-CADRE 2006/960/JAI

Nous vous informons que la notion de "service répressif compétent" visée à l'article 2, point a) de la 

décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 18 décembre 2006 relative à la simplification de 

l'échange d'informations et de renseignements entre les services répressifs des États membres de 

l'Union européenne (JO L 386 du 29.12.2006, p. 89, rectificatif paru au JO L 75 du 15.3.2007, 

p. 26) (ci-après dénommée "la décision-cadre") comprend les autorités suivantes:

1. Le service d'enquête sur la criminalité financière, qui dépend du ministère de l'intérieur.

Point de contact: Division des Relations internationales du service d'enquête sur la criminalité 

financière, Šermukšnių st. 3, LT-01106 Vilnius, tél. +370 5 2717460, 

télécopie +370 5 2717426;

2. La police lituanienne. Point de contact: Bureau des relations internationales de l'Office de la 

police judiciaire de Lituanie, Liepyno st. 7, LT-08105 Vilnius, tél. +370 5 2719900, 

télécopie+370 5 2719924, e-mail office@ilnb.lt;

3. Le service des enquêtes spéciales de la République de Lituanie. Point de contact: deuxième 

division du premier département du Service des enquêtes spéciales de la République de 

Lituanie, A. Jakšto st. 6, LT-01105 Vilnius, tél. +370 5 2663351, télécopie+370 5 2617793, 

e-mail jursenas@stt.lt;

4. La police militaire des forces armées lituaniennes, Pamėnkalnio st. 13, LT-01114 Vilnius, 

tél. +370 5 2103804, télécopie +370 5 2103807;
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5. Le service des douanes, rattaché au ministère des finances. Point de contact: Centre de 

gestion de la communication du service des douanes, A. Jakšto st. 1/25, LT-01105 Vilnius, 

tél. +370 5 2616960, télécopie+370 5 2624478, e-mail budetmd@cust.lt;

6. Le service de sécurité du gouvernement, rattaché au ministère de l'intérieur, 

Pamėnkalnio st. 21/4, LT-01114 Vilnius, tél. +370 5 2663111, télécopie+370 5 2663100;

7. Le service des gardes-frontières, rattaché au ministère de l'intérieur, Savanorių av. 2, 

LT-03116 Vilnius, tél. +370 5 2719305, télécopie+370 5 2719306;

Aux fins de la mise en œuvre de l'article 6, paragraphe 1, de la décision-cadre, nous vous informons 

que le Bureau des relations internationales de l'Office de la police judiciaire de Lituanie est le 

principal point de contact auquel les demandes peuvent être adressées en cas d'urgence. Ce bureau 

est accessible 24 heures sur 24 pour l'échange d'informations via SIRENE, Europol et Interpol 

(adresse: Liepyno st. 7, LT-08105, Vilnius, tél. +370 5 2719900, télécopie+370 5 2719924, 

e-mail office@ilnb.lt).
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ANNEXE II

Description des responsabilités incombant aux autorités compétentes

Le service d'enquête sur la criminalité financière, qui dépend du ministère de l'intérieur, est 

chargé de la prévention et la recherche des infractions au système financier et des enquêtes sur les 

infractions qui sont ou qui sont ou ont été commises en la matière.

La police lituanienne est chargée de la prévention et la recherche des infractions et des enquêtes

sur les infractions qui sont ou qui ont été commises en la matière.

Le service des enquêtes spéciales de la République de Lituanie est chargé de la prévention et la 

recherche des infractions en matière de corruption et des enquêtes sur les infractions qui ont été 

commises en la matière.

La police militaire des forces armées lituaniennes est chargée de la prévention, la recherche, la 

divulgation des délits et autres violations de la loi dans les territoires militaires et des enquêtes en la 

matière.

Le service des douanes, rattaché au ministère des finances, est chargé de la prévention et la 

recherche de toute action de contrebande ou toute autre infraction et des enquêtes sur les infractions 

de ce type qui sont ou ont été commises.

Le département de sécurité du gouvernement, rattaché au ministère de l'intérieur, est chargé 

d'assurer la sécurité du président de la République de la Lituanie, du porte-parole du Parlement 

lituanien (Seimas), du Premier ministre lituanien et des hôtes officiels.

Le service des gardes-frontières, rattaché au ministère de l'intérieur, est chargé de la protection 

des frontières lituaniennes et de la prévention de l'immigration clandestine.

______________


